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ARTICLE 64 TER

À l’alinéa 4, après le mot :

« loi »,

insérer les mots :

« , du règlement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la notion de « droits de l’homme » mériterait d’être précisée, celle de « loi » ne couvre pas les 
infractions aux règlements, qu’il s’agit de mentionner.

Il est à noter que l’alinéa 46 du présent article y fait spécifiquement référence.


